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----------

ARTICLE 3

À la première phrase, substituer aux mots :

« direction des services départementaux »

le mot :

« circonscription ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à prévoir un référent direction d’école 
dans chaque circonscription de l’éducation nationale plutôt qu’au niveau départemental.

Cet amendement renforce la proximité de ce référent avec les écoles.


